Pailement pendant mois de reclassement

Par ninie86, le 10/05/2013 a 13:06

bonjour, je ne sais pas si je suis au bon endroit mais je pose ma question quand
méme.rnrnvoila je viens d étre déclarée inapte a mon poste de travail, je suis donc dans mon
mois de reclassement. Je me suis mise en arrét pour éviter la perte de salaire, par contre ce
gue je n‘avais pas penser c est que mon entreprise a une prorogation de la sécu donc c est
elle qui touche mes indemnités et qui me les payent. donc pas perte de salaire. rnJe viens de
recevoir un courrier de mon entreprise qui me précise que je n‘aurais pas de salaire pendant le
mois de reclassement.rnMa question est la suivante, mon entreprise va toucher les indemnités
de la sécu normalement elle devrait elle devrait me les verser car ce n'est pas du salaire. J'ai
raison ou pas ?rnMerci de votre réponse

Par lenys054, le 10/05/2013 a 15:41

Salut,oui apparemment c'est comme dans mon entreprisernla Secu paye ton employeur,et ton
employeur te paye comme si tu touchais ton salaire avec fiche de paye etc..rnPar contre,moi
mon medecin du travail m'avait deconseiller de me mettre en AM pendant le mois de
reclassement,je pourrais pas te dire pourquoi.rnpeut etre parce que,vu que c'etait un AT,et
que javais le droit a I'ITl.rnCdt.

Par ninie86, le 10/05/2013 a 20:22

effectivement en AT on touche quelque chose mais moi mon inaptitude n'est pas un at ou une
maladie professionnelle. rnmon inaptitude est juste reconnue a caractére professionnelle
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